Christine Defraigne, Présidente du groupe MR au Sénat
Propositions de loi en matière d’évasion

L'évasion collective de 28 détenus de la prison de  Termonde au cours de cet été  2006 a rappelé - et de manière combien spectaculaire - que nos établissements carcéraux sont loin d'être parfaitement étanches et infranchissables de l'intérieur vers l'extérieur. On a beaucoup glosé sur la vétusté de la prison de Termonde en tentant de trouver dans cette circonstance la cause essentielle, sinon la seule, de cette évasion si réussie.

Incontestablement, une vigilance accrue et de nouveaux aménagements de nos prisons, reposant sur une conception plus rigoureuse de la sécurité, s’imposent. C'est là bien évidemment affaire de gouvernements.

Le législateur, de son côté, est interpellé par un autre aspect du phénomène de l'évasion.

Le prisonnier en cavale n'a plus qu'une seule idée fixe : réussir son évasion, c'est-à-dire ne pas se faire reprendre. Guidé par son obsession de ne pas perdre la liberté retrouvée, le prisonnier évadé est généralement enclin, ou poussé par la nécessité, à commettre de nouveaux délits pour s'assurer de la réussite de sa cavale et constitue ainsi une cause de danger potentiel pour l'ensemble de la société.

Pour prévenir ces situations potentiellement dangereuses et le grand émoi qu'elles suscitent toujours au sein de la population, que faire sinon s'efforcer, par des dispositions législatives adéquates, de dissuader au maximum les détenus de s'évader ?
À cet égard, des options peuvent être prises.

Une première voie consiste à considérer l'évasion en elle-même comme constitutive d'un délit qui serait, comme tout autre infraction, l'objet d'une sanction pénale plus ou moins lourde. Christine DEFRAIGNE  a concrétisé cette option dans une proposition de loi qu’elle a déposée en 2004  et qui attend toujours sa discussion en commission de la justice du Sénat.
Mais une autre voie peut-être suivie. Il s’agit alors de rechercher l’effet dissuasif de l’évasion par une augmentation des peines sanctionnant les délits commis par un prisonnier évadé, non seulement à l'occasion de son évasion mais aussi pendant toute la durée de celle-ci. 
Christine DEFREIGNE vient donc de déposer deux nouvelles propositions de loi qui vont dans ce sens.

Dans un premier texte,  elle suggère de faire de l'évasion elle-même une circonstance aggravante du nouveau délit commis par le détenu évadé. Il s'agit donc d’insérer dans notre code pénal un nouveau cas de circonstance aggravante personnelle liée à la qualité d'évadé de celui qui commet l'infraction.

Cette première initiative couvre certaines lacunes de notre système pénal actuel de la récidive. D’une part, notre système légal de récidive ne fait pas obligation au juge d’aggraver la nouvelle peine mais lui en laisse seulement la faculté, une faculté qu’il n’utilise pas toujours de manière suffisamment efficiente. D’autre part, le code pénal ne prévoit pas actuellement l’hypothèse d’une récidive de crime sur délit (pourtant malheureusement fort plausible  en cas d’évasion) de sorte que, en semblable situation, le juge pénal se trouve dans l’impossibilité d’aggraver la nouvelle peine. Enfin, les dispositions actuelles relatives à la récidive ne trouvent pas à s’appliquer au détenu provisoire qui, en s’évadant, commettrait un crime ou délit, sauf à supposer que, indépendamment du motif ayant entraîné la détention préventive, il aurait fait l’objet d’une condamnation pénale antérieure définitive de sorte que les nouveaux méfaits  le placent en état de récidive légale. 
La proposition pallie ces  lacunes ou déficiences du système actuel en organisant une augmentation d’office de la peine applicable aux méfaits commis en cours évasion en faisant de celle-ci une circonstance aggravante des nouveaux faits délictueux.
Sont visés par cette nouvelle circonstance aggravante  les infractions -crimes ou délits- que les prisonniers évadés sont généralement le plus enclin à commettre en vue de poursuivre leur évasion : les vols de voitures ou d'argent, sous les formes violentes du car-jacking ou d'intrusion dans des habitations qui peuvent être appliquées, les coups et blessures pour favoriser la fuite ou l'extorsion de fonds, voire même le meurtre en cas d'opposition ou d'obstruction de la victime ou encore à l'occasion d'une tentative d'arrestation par les forces de l'ordre.

Quant à l'importance de l'aggravation de peine que doit entraîner la qualité d'évadé lors de la commission de nouveaux délits par l'intéressé, le sénateur MR propose de se référer à l’article 405 ter du code pénal qui envisage lui aussi certains types de circonstance aggravantes et qui prévoit que le minimum de la peine sera doublé s'il s'agit de l'emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il s'agit de la réclusion.
La seconde initiative de Christine DEFRAIGNE réforme de manière plus spécifique notre système pénal de récidive. Celui-ci alterne souplesse et rigidité. La rigidité provient de ce que la récidive entraîne un accroissement des peines applicables aux nouveaux faits délictueux commis par un délinquant déjà condamné. La souplesse résulte de ce que l'application du système de récidive n'est pas obligatoire : elle est laissée à l'appréciation du juge qui, selon les termes mêmes des articles 54 à 56 du code pénal, pourra (mais ne devra pas nécessairement) aggraver la peine applicable aux nouveaux faits.

Le chef de groupe MR au Sénat préconise dès lors que l’aggravation de la peine prévue en cas de récidive soit d’office appliqué par le juge lorsque la récidive provient d’un fait délictueux commis par un condamné  à l’occasion de son évasion ou pendant la durée de celle-ci.

La mesure envisagée concerne bien sûr les prisonniers condamnés qui s’évadent pendant qu’ils sont occupés à purger leur peine, mais elle trouve également à s’appliquer aux crimes et délits commis par un détenu provisoire au cours de son évasion si celui-ci a, auparavant, fait l’objet d’une condamnation pénale définitive de sorte que les nouveaux méfaits le placent en état de récidive légale.  

